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Vademecum "Interdiction de l'utilisation du
téléphone portable à l'école et au collège"

Descriptif :

A la rentrée 2018, l’utilisation du téléphone portable et de tout autre équipement terminal de communications
électroniques est interdite à l’école et au collège durant toutes activités d’enseignement, y compris celles qui ont lieu hors
de l’établissement scolaire (activités sportives, sorties et voyages scolaires). Un vademecum est proposé pour
accompagner l’application de ce principe.

Vademecum "Interdiction de l’utilisation du téléphone portable à l’école et au collège"

Le vademecum Interdiction de l’utilisation du téléphone portable à l’école et au collège est désormais en ligne.

Vous trouverez ci-dessous les liens vers les documents relatifs au projet :

 Loi n° 2018-698 du 3 août 2018 relative à l’encadrement de l’utilisation du téléphone portable dans les établissements
d’enseignement scolaire 

 La nouvelle rédaction de l’article L. 511-5 du code de l’éducation 

Les pages « actualité » sur le site education.gouv et sur le site éduscol permettant notamment le téléchargement du
vademecum, d’un flyer et d’une affiche "Sans mon portable, 100% connecté au collège"

La fiche consultable sur le site mallette des parents 

Écoutez l’interview de Jean-François Cerisier, Université de Poitiers, Laboratoire Techné
Extrait de "l’interdiction des smartphones à l’école" diffusé sur Franceinfo (Le 17/20 Nicolas Teillard)

Document joint

 Vademecum "Interdiction de l’utilisation du téléphone portable à l’école et au collège" (PDF de 2.6 Mo)

Version PDF

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

1/2

https://ww2.ac-poitiers.fr/paideia/spip.php?article324
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037284333&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9E2AD896E26430DB8F785D76C1486194.tplgfr37s_3?idArticle=LEGIARTI000037286581&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20180906
http://www.education.gouv.fr/cid133479/interdiction-telephone-portable-dans-les-ecoles-les-colleges.html
http://eduscol.education.fr/cid133011/vademecum-interdiction-de-l-utilisation-du-portable.html
https://mallettedesparents.education.gouv.fr/fr/parents/ID255/interdiction-du-portable-au-college
https://ww2.ac-poitiers.fr/paideia/sites/paideia/IMG/mp3/jf-cerisier.mp3
https://ww2.ac-poitiers.fr/paideia/sites/paideia/IMG/pdf/vademecum_inderdiction-portable-ecole-college.pdf


 Académie
de Poitiers

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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